
Compte rendu – Concertation NPNRU 
Champ de Mars – 9 janvier 2024 

 

Animateurs Ville : Philippe LATGER ; Christophe GAIGNARD 

Ville : Léa CUNY ; Virginie OGOUMA ; Axel FERREIRO 

Habitants : 15 femmes  
 

Demandes et remarques des habitants : 

 Demande de conserver le double sens de la rue Madame de Sévigné de la poste 

jusqu’à la rue Marguerite Yourcenar mis en place pour les travaux. 

 Démolition de la galette commerciale favorablement reçue. Proposition 

d’aménagement en parvis ouvert avec équipement de détente appréciée. 

 Déplacement du lieu de culte derrière le bâtiment 4 sans commentaire. 

 Problématique des parkings en long des bâtiments : voitures sauvages bloquent 

parfois l’entrée. 

 Parc de jeux pour enfants en cœur de quartier – Les copeaux de bois posent 

problèmes (aiguilles, excréments, bouteilles… en dessous) 

 Demande de conserver le City Stade et d’en installer un deuxième pour permettre 

l’occupation par toutes les tranches d’âges d’enfants qui ne se partagent pas ces 

espaces. 

 Les chaussées sur l’intégralité de la cité sont très abimées. 

 Demande insistante d’une salle polyvalente municipale qui manque dans le 

quartier. 

 Propreté : Manque des conteneurs à déchets au bâtiment 4. Bâtiment 10 

conteneurs insuffisants. Les poubelles laissées en dehors des conteneurs remplis ne 

sont pas collectées par PMM ou par la Ville. Entre le bât. 10 et Véolia gros problème 

de saleté au niveau des arbustes. 

 Défaillance des éclairages publics dans la Cité du Champ de Mars. 

 Doléances pour le bailleur social : Boites aux lettres endommagées non réparées 

ou remplacées. Interphones qui ne fonctionnent pas, nuisibles, chauffage… 

 Demande d’aménagement du parvis du groupe scolaire Pierre de Coubertin 

(bancs pour patienter, nettoyage excréments de chien).  

Social : Besoin d’aide aux devoirs (du primaire au collège), d’un cabinet médical. 

L’espace Citoyen est bien repéré pour les aides administratives etc.  

L’ESH pourrait être convié lors de la prochaine rencontre pour permettre une meilleure 

remontée des demandes des habitants. 

Prochaine réunion le mardi 6 février à 15h. Départ du diagnostic en marchant à la 

Poste. Le diagnostic devra permettre de constater et de compléter les points 

concernant l’espace public ci-dessus. 


